
RÉSUMÉ DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 JUIN 2023 

Présents : Le Goux Jean Pierre, Jourden Jean-Yves, Larvor Dominique, Baron Joseph, Ollivier-Henry 

Alain, Le Meur-Bourdon Claudie, Saintillan Aurélie, Guillou Alain, Steunou-Roquinarc’h Solène, Le Roy 

Maryline, Cesbron Virginie, Le Scel Marthe, Briand-Lefrançois Aline, Bourdois Marie-Laure. 

 

Absents excusés : Dartiailh Emmanuel. 

 

Secrétaire de séance : Le Scel Marthe. 

_____________________________________________________________________________________ 

 

PROGRAMME VOIRIE 2023 

Suite à l’appel d’offres concernant les travaux, le Maire fait part au Conseil Municipal de l’entreprise 

retenue par la Commission d’Appel d’Offres.  

L’entreprise retenue est l’entreprise Colas de Ploufragan pour un montant de travaux de 37 014.25 € 

HT, soit 44 417.10 € TTC. 

Les travaux consistent en : 

- Installation, signalisation de chantier, terrassement, préparation, accotements… 

- Voirie : bitume, revêtements monocouche et bicouche,… 

- Réseaux : regards… 

Les travaux se décomposent en une tranche fixe pour 26 593.25 € HT et une tranche optionnelle pour 

10 421 € HT. 

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer le marché.  

Les travaux de voirie concerneront les tronçons suivants : 

- Venelle des moutons sur 15 m de long et 3.10 m de large, 

- VC de Coat An Doc’h – Crescam sur 275 m², 

- VC de Run An Botern sur 170 m de long et 3.20 de large, 

- VC de « Château d’Avaugour, 

- Voie communale de « La Bastille » sur 92 m de long et 3.20 de large, 

- VC de Kermabon – Resmarec 

- Kerio 

- Impasse du Fournil. 

 

 

TRAVAUX AMENAGÉMENTS DE SÉCURITE, RUE DE PLOUMAGOAR ET RÉFECTION 
PARKING CARREFOUR RD4 ET COAT AN DOC’H 

Suite à l’appel d’offres concernant l’aménagement de sécurité des abords de l’école, rue de 

Ploumagoar et la réfection du parking Carrefour, Coat An Doc’h, RD4, le Maire fait part au Conseil 

Municipal de l’entreprise retenue par la Commission d’Appel d’Offres.  

 

L’entreprise retenue est l’entreprise Colas de Ploufragan pour un montant de travaux de 67 047.96 € 

HT, soit 80 457.58 € TTC. 

Les travaux consistent en : 

- Installation, signalisation de chantier, terrassement, préparation 

- Voirie : bitume et enrobé, bordures, caniveaux, bordurette, 

- Réseaux : canalisations EP, regards 

- Marquages peinture routière, signalisation horizontale, 



- Signalisation verticale/mobilier (panneaux, potelets, barrières de trottoir). 

Les travaux se décomposent en une tranche fixe pour 54 788.98 € HT et une tranche optionnelle pour 

12 259 € HT. 

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer le marché.  

 

 

POINT SUR L’ECOLE 

EMBAUCHE À L’ÉCOLE 

Embauche de Mme Sérandour Françoise à compter de septembre 2023 en tant qu’Adjoint technique 

sur une DHS de 28 heures. Elle sera agent des services scolaires. 

 

DEVIS MATERIELS 

En attente de plusieurs devis : 

- Achat de ballons pour le périscolaire, 

- Achat de tapis de gym, dossards, chasubles, plots de balisage, ballons sauteur… pour la salle de 

motricité. 

 

PIQUE-NIQUE DE FIN D’ANNEE ECOLE 

Le pique-nique du dernier jour d’école sera offert par la mairie aux enseignantes et ATSEM. 

 

POT DE FIN D’ANNEE 

Le Conseil Municipal décide d’organiser un pot de fin d’année le vendredi 29 juin avec tout le 

personnel communal et les enseignantes. Ce sera l’occasion d’accompagner le départ de Marie 

Arthur, enseignante et Eva Vilaynanh, Atsem. 

 

 

RESTAURATION ANSAMBLE : REVISION DES PRIX AU 1ER SEPTEMBRE 2023 

L’entreprise Ansamble nous a fait parvenir l’avenant n° 2 en date du 1
er

 septembre à la convention de 
livraison de repas qui nous lie depuis le 1

er
 septembre 2021. 

 
Suite à une révision de prix de 7 % sur les coûts alimentaires et une révision de prix de 3 % sur les 
coûts fixes, ils s’établiront ainsi : 

 
 Ancien prix € HT Prix € HT au 

01/09/2023 
Prix € TTC 

Déjeuner maternelle 2.41 2.58 2.72 
Déjeuner primaire 2.58 2.76 2.91 
Déjeuner adulte 2.58 2.76 2.91 
Coûts fixes mensuels 1811.25 1865.59 1968.19 

 
 

 

TARIFS CANTINE / GARDERIE ANNEE SCOLAIRE 2023/2024 

Le Conseil Municipal décide de revaloriser les tarifs de la cantine et garderie à compter du mois du 4 
septembre 2023 pour toute l’année scolaire 2023/2024 comme suit : 

 
CANTINE : 
Tarification sociale, à trois tranches, selon le quotient familial de la CAF, soit : 
- De 0 à 999 € :  0.84 € 
- De 1000 à 1999 € : 0.94 € 
- De 2000 à 2499 € : 1.00 € 
- Plus de 2500 € :  3.09 € 
- Adulte :   3.86 € 

 
 
 



GARDERIE : 
- Tarif quart d’heure pour un quotient familial inférieur ou égal à 800 : 0.25 € 
- Tarif quart d’heure pour un quotient familial supérieur à 800 :  0.43 € 
- Tarif quart d’heure supplémentaire (après fermeture) :   4.79 € 

 

Les familles devront fournir l’attestation du quotient familial et communiquer tout changement de 
situation au secrétariat de la mairie. 

 

 

SUPPRESSION REGIE D’AVANCES 

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il conviendrait de supprimer la régie d’avances 
constituées le 10/06/2006. Cette régie permettait l’achat de timbres postaux mais depuis l’achat d’une 
machine à affranchir en 2015, elle n’est plus usitée.  

 
Le Conseil Municipal autorise le Maire à supprimer la régie d’avances. Mesdames Léger, régisseur 
mandataire et Le Balch, régisseur suppléant sont dispensées de leur fonction.  

 

ASSOCIATIONS / ANIMATIONS 

Associations 
Monsieur Alain Olivier-Henry a réuni le 1

er
 juin les associations communales afin de faire le point 

sur la saison 2022/23 et de prévoir le calendrier d’occupation des salles jusqu’en octobre 2024.  
 

Joseph Baron informe l’assemblée qu’une nouvelle association de boules bretonnes serait intéressée 
pour déposer ses statuts sur la commune de Lanrodec et qu’elle souhaiterait avoir accès au 
boulodrome et aux allées de boules de Kerprin. 

 
L’association Celtics Lanrodec Futsal met en vente un chronomètre de salle au tarif de 850 €. 
D’autres associations étant intéressées par celui-ci, la Commune décide de racheter le chronomètre à 
ses frais. 

  
Le samedi 16 septembre se tiendra le Comice Agricole à Lanrodec sur le site de Kerprin. 

Les membres chargés de l’organisation de cette manifestation ont pris la décision de faire appel à une 

ou plusieurs associations de la commune pour assurer la préparation et la vente de crêpes et galettes 

ce jour-là. Il faudrait 6 à 7 personnes sur la journée. Les ingrédients seront fournis par les membres 

du Comice, à charge pour les associations de fournir les galetières au gaz. Les bénéfices seront 

partagés entre l’association et le Comice. Un mail sera envoyé à toutes les associations en ce sens. 

 

 

Animations 

Mardis au Clair de Lune le 25 juillet à Lanrodec 

25 ans de la Galerie d’expositions : l’anniversaire aura lieu le 1
er

 juillet. Le vernissage aura lieu à 11 

h. Les œuvres des artistes seront exposées dans les salles d’expositions. De grandes affiches seront 

disposées sur les murs extérieurs de la Mairie et de la bibliothèque. Des barnums seront installés 

impasse de la Bibliothèque. Des concerts sont prévus durant tout le week-end. 
 
 

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE « LES STEREDENN D’ARMOR » 

 

Le Club Twirling « Les Steredenn d’Armor » a été sélectionné pour la coupe des Nations à Liverpool 

cet été. 8 athlètes doivent se rendre en Angleterre dont 2 Lanrodéciennes, Romane et Lou Anne 

Martel.  

Le Club nous demande une subvention exceptionnelle pour financer leur déplacement à Liverpool.  



Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide de verser la somme de 120 € au Club de 

Twirling « Les Steredenn d’Armor » (1 abstention : Alain Guillou). 

 

 

TRANSPORT ALSH 

 
Le Conseil Communautaire, en date du 23 mai a décidé de reconduire la participation des familles au 
transport pour le ramassage des enfants pour l’accès aux accueils de loisirs sans hébergement. 
La participation demandée aux familles ne couvrant pas le coût du service, il est proposé aux 
communes souhaitant maintenir le ramassage pour l’ALSH de passer une convention avec la 
Communauté des Communes moyennant un prix de 3.80 € par trajet et par enfant. 
Le car prenant les enfants à 8 h 55 au bourg de Lanrodec, les membres du Conseil Municipal pense 
que peu d’enfants seront concernés par le transport à une heure si tardive. Le Conseil ne saurait 
qu’inciter les familles à faire du covoiturage. 

 
Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer la convention de transports pour les ALSH avec le 
Leff Armor Communauté. 


